[bookmark: _Hlk79393500]SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2025


L’an deux mille vingt-cinq, 
Et le cinq décembre, à 18 heures 30,
Le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s’est réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre PLANCHE, Maire.
[bookmark: _Hlk90021118]Présents :   Mesdames DELPY, SMITH.
[bookmark: _Hlk79393786]      Messieurs ARNAUDET, BACHELARD, LACHAIZE, PLANCHE.
Excusés :   Mesdames DELPECH, RODRIGUEZ, TOCAVEN. Monsieur PECHMEZAC.
Absent :   Monsieur LEFEVRE.

Monsieur Bernard BACHELARD a été élu secrétaire de séance à l'unanimité des présents.
Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du 7 novembre 2025 qui est adopté à l’unanimité.

Assurance statutaire du personnel 2026 :
[bookmark: _Hlk177375584]Monsieur le Maire expose que comme chaque année il est nécessaire de prendre une délibération pour adhérer au contrat assurance relatif à la protection sociale des agents permettant à la collectivité employeur de s’assurer pour les risques demeurant à sa charge lors de l’absence pour congés maladie d’un agent.
Projets sécurité incendie 2026 :
Les travaux du programme 2025 de sécurité incendie, 2 nouveaux PEI à La Serre et au Bosq, ne sont pas terminés, il manque le terrassement pour installer les citernes souples.
En raison de l’existant et des nouvelles autorisations d’urbanisme il est nécessaire de prévoir pour 2026, 2 nouveaux PEI, afin que tout le territoire de la Commune soit couvert par la sécurité incendie.
Il faut prévoir un poteau incendie sur la conduite principale d’adduction d’eau potable sur la Route de Fénelon, vers les parcelles section B n° 1144, 1147, pour un coût HT d’environ 3 000 € et pour couvrir le Nord de la Commune une bouche sur le château d’eau, permettant aux pompiers d’aspirer l’eau, avec obligatoirement un clapet anti-retour, donc plus cher puisque le coût prévisionnel est de 5 000 € HT. Le château d’eau se trouvant dans un massif forestier il est possible de faire financer la bouche par la DFCI.
Fin des travaux de rénovation énergétique du logement au-dessus de l’école : 
Les travaux pour la rénovation énergétique du logement au-dessus de l’école sont terminés. Il manque simplement que le plaquiste ferme la cheminée. Grâce aux entreprises réactives et au Maître d’œuvre qui a suivi les travaux, l’opération s’est déroulée dans les délais impartis.
Point sur les besoins en matériel et accessoires de la Salle des Fêtes :
Monsieur le Maire demande que l’inventaire du matériel et de la vaisselle de la Salle des Fêtes soit réalisé avant la fin du mandat. Il est nécessaire de compléter ou de remplacer de la vaisselle dégradée.  
Madame TOCAVEN et Monsieur BACHELARD ont la charge de cet inventaire.

Recherche de terrains par une association pour du compostage :
Monsieur le Maire explique qu’une Association se lance dans le compostage des déchets de restauration et de broyat et recherche donc sur le territoire de la CCPF des terrains pour entreposer les andains de compost. Monsieur le Maire avait pensé proposer les anciens terrains des mines, propriété de la Commune et retirés des habitations mais ce n’est pas réalisable car les terrains doivent être branchés en eau et électricité.

Rappel pour la Gazette 2025 :
On rappelle que les articles doivent être transmis au plus tard le 15 décembre à Madame RODRIGUEZ. Passé cette date, elle ne pourra plus faire la mise en page de la gazette.


DÉLIBÉRATIONS

[bookmark: _Hlk147473723][bookmark: _Hlk147473750][bookmark: _Hlk119509810][bookmark: _Hlk79393951][bookmark: _Hlk202972950][bookmark: _Hlk208482986]N° 2025/33 – Assurance statutaire du personnel 2026.
Monsieur le Maire explique que les contrats d’assurance relatifs à la protection sociale des agents permettent à la collectivité employeur de s’assurer pour les risques demeurant à sa charge.

Après avoir pris connaissance du contrat adressé par CNP Assurances,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat CNP Assurances pour l’année 2026.


QUESTIONS DIVERSES
√ Monsieur le Maire explique que 3 foyers ne peuvent pas être raccordés à la fibre car les réseaux de télécommunications sont enfouis et que ORANGE n’a pas mis de gaine permettant de faire passer la fibre. Pour pallier ce problème, le Syndicat Périgord Numérique avait prévu d’installer 3 poteaux de téléphone. Monsieur le Maire a pris contact avec le Syndicat pour demander que la fibre soit enfouie puisque son prédécesseur avait fait enfouir les réseaux.
Malgré le surcoût d’une ligne enterrée, le Syndicat a donné son accord à condition que le gestionnaire de la voirie, la CCPF, ne les oblige pas à passer en fonçage pour la traversée de route ce qui augmenterait encore le coût des travaux. Après l’avis de la CCPF, et la confirmation par Monsieur le Maire de la possibilité d’une tranchée, les travaux pour raccorder en fibre ces administrés devraient débuter début 2026.
[bookmark: _Hlk208559646]√ Monsieur LACHAIZE souhaite faire un point sur le verger. Lors d’une matinée ils ont réalisé le nettoyage de la haie en enlevant les ailantes, ils ont commencé le nettoyage des plates-bandes. Vendredi 12 décembre, après-midi, les écoles de Prats-de-Carlux, l’Ecole Envie et des parents viendront planter des mellifères, des arbustes à petits fruits rouges, …. Le vendredi matin accompagné de Monsieur BOUINEAU, ils vont préparer le travail, tous les deux, pour accueillir les enfants.  
Il faudra un autre chantier pour finir les travaux d’entretien, l’entretien des plates-bandes et le nettoyage de la haie.
Lors d’une visite du verger avec Monsieur BACHELARD, ils se sont rendu compte que le chemin d’accès et les escaliers se trouvaient en fait dans la propriété privée limitrophe. Il faudra donc modifier le sentier d’accès au verger et recréer quelques marches.


La séance est levée à 19 heures 08.







Le Maire									La Secrétaire de séance
PLANCHE Jean-Pierre							BACHELARD Bernard
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